
 

 

Chers agriculteurs, 

 

Le département de l’Hérault a connu une sècheresse importante sur cette campagne 2016  

qui a impacté l’ensemble des productions. 

Votre exploitation a connu des pertes de récoltes suite à cet évènement climatique,  

nous vous prions de compléter ce formulaire accompagné de justificatifs (voir page suivante)  

et de retourner ce dossier complet avant le 10 mars 2017.  

Ce recensement nous permettra de négocier avec l’administration des accompagnements financiers 

pour vous aider à passer ce cap difficile. Il est toutefois important de rappeler aux agriculteurs  

que le seuil de déclenchement d’aides par l’administration est actuellement établi à 30%.  

Pour les exploitations ayant subi des pertes de récoltes inférieures ou égales à 20%, l’obtention  

de mesures compensatoires reste cependant très hypothétique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1/2 

 

 

 

Cellule Sècheresse 2016 : 

Recensement chiffré des sinistrés 



 

Document à compléter par l’agriculteur : 

Nom :  

                          

Prénom : 

                          

 

Adresse : 

                          

                          

             

Code postal :       Commune : 

                           

Téléphone : ____/____/____/____/____    Date d’installation : _____/______/_____     

e-mail : _______________________________@___________________ 

Raison sociale :  

                          

 

Numéro CVI de l’exploitant :   Numéro SIRET : 

                          

 

Numéro PACAGE :  Numéro MSA : 

 

Documents à joindre pour compléter le recensement : 

Pour toute question, contactez la Cellule Sècheresse au 04 67 20 88 00 

Production 

impactée : 

Pièces à fournir pour les récoltes 2011, 2012, 2013, 2014, 2015 

et 2016 : 

Apiculture 
� Copie des cahiers de miellerie 

� Copie des déclarations de ruchers  

Céréales 

� Copie des déclarations PAC des surfaces en céréales 

� Copie des bons de transports des récoltes vers coopératives  

et/ou semenciers 

Oléiculture 

� Copie des déclarations PAC des surfaces en oliviers 

� Copie des bons de facturations : 

- Caves coopératives 

- Triturateurs ou préparateurs d’olives de bouche 

Viticulture � Copie des déclarations de récoltes 

Dossier à retourner COMPLET avant le 10 Mars 2017 à cette adresse : 

Chambre d’Agriculture de l’Hérault  

Cellule Sècheresse 

Mas de Saporta, Maison des Agriculteurs 

34 875 LATTES CEDEX 

L’agriculteur qui complète ce document et le transmet à la Chambre d’Agriculture de l’Hérault reconnait 

et accepte que les informations que je communique dans ce courrier puissent  

être transmises à des OPA pour traitement. 
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